Par arrêté n° 18 CM du 28 octobre 2004.— L’article 2 de l’arrêté n° 1499 CM du 4 novembre 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public des grands travaux est rédigé comme suit :

“Art. 2.— L’établissement est administré par un conseil d’administration de neuf membres qui comprend :

-
le Président de la Polynésie française, président ;
-
le ministre chargé de l’équipement, vice-président ;
-
le vice-président de la Polynésie française ;

-
le ministre chargé des finances ;

-
le ministre chargé des affaires foncières ;

-
le ministre chargé de l’environnement ;

-
deux représentants de l’assemblée de la Polynésie française ou leur suppléant, désignés par l’assemblée de la Polynésie française ;

-
une personnalité qualifiée désignée par le conseil des ministres.”

